
 

 

A Paris, le 28 janvier 2020 
 
N/Réf. : JCL/ST/PC 
 
 
 
 
 
 

M.  GENET Roger 
Directeur général 
ANSES 
14 rue Pierre et Marie Curie 
 
94701 MAISONS-ALFORT CEDEX 

 
Objet : Primes 
 
 
 
 
Monsieur le Directeur général, 
 
Le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel (RIFSEEP) est mis en place pour le corps des Ingénieurs de 
l’agriculture et de l’environnement (IAE) et celui des techniciens du ministère en charge 
de l’agriculture (MAA) au 1er janvier 2020. 
 
Afin de pallier l’absence de modulation au titre de 2019, le MAA a décidé le versement 
d’une prime exceptionnelle pour les agents de ces corps (250 euros pour les IAE et 150 
pour les techniciens). Or, il s’avère que si le MAA et ses opérateurs ont bien versé ces 
primes, l’ANSES n’a pas versé ces primes aux agents de ces corps en poste dans son 
établissement.  
 
Cette différence de traitement est très mal perçue par les agents concernés. Cela est un 
très mauvais message envoyé qui ne peut que freiner les mobilités entre le MAA et 
l’ANSES. 
 
Aussi, je vous demande de prendre les dispositions nécessaires afin que les IAE et 
techniciens en poste puissent percevoir cette prime. 
 
Dans l’attente de votre réponse, je vous prie d’accepter, Monsieur le Directeur général, 
l’expression de mes sentiments les plus distingués 
 
 

Le Secrétaire général FO Agriculture, 

 
Jean-Christophe LEROY 

 
 
 
 
 


